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Cher Partenaire, 

Au cours des dernières années, Volleyball Canada, en collaboration avec l’association 
canadienne des entraîneurs, a entrepris un travail important visant à modifier la 
philosophie et la méthode de prestation de la formation des entraîneur(e)s au sein du 
PNCE. Cette transition a vu la création de modules en ligne et d’autres modules 
maintenant intégrés dans le programme d’entraînement du volleyball canadien. 

Plusieurs entraîneur(e)s qui ont suivi une formation avant le début de cette transition 
ont contacté leurs associations provinciales et territoriales de volleyball, Volleyball 
Canada ou l’association canadienne des entraîneurs pour obtenir de plus amples 
renseignements sur cette nouvelle approche concernant leur statut actuel compte tenu 
des crédits obtenus dans l’ancien système. 

Les informations dans les pages ci-dessous décrivent les cours ou les combinaisons 
de cours qui seront transférés dans le nouveau système. Il est important de 
comprendre que la formation acquise dans l’ancien PNCE ne sera jamais perdue et 
que les entraîneur(e)s recevront du crédit pour le travail effectué dans l’ancien 
système. Les entraîneur(e)s ne sont pas tenu(e)s de tout commencer dès le début.  

Après le 27 mars 2017, la terminologie « Niveaux » ne devrait plus être utilisée au sein 
de la communauté de volleyball. Tous les entraîneur(e)s devront à présent employer 
les nouveaux termes et ce sera reflété dans le casier. Voir les nouveaux termes ci-
dessous : 

Terme du PNCE 
ANCIEN 
terme de 
Volleyball 

NOUVEAU terme de Volleyball 

Sport communautaire – Initiation S.O. Responsable du volleyball au primaire 

Compétition – Introduction Niveau 1 Entraîneur(e) de développement 

Compétition – Introduction Niveau 2 Entraîneur(e) de développement avancé 

Compétition – Développement Niveau 3 Entraîneur(e) de performance 

Compétition – Développement avancé Niveau 4 Entraîneur(e) de performance avancée 

Compétition – Développement – 
Haute performance Niveau 5 Entraîneur(e) de haute performance 

!



Transfert des qualifications – Contexte de l’entraîneur(e) 
de développement 

 
Quels crédits recevrai-je dans le Casier pour le travail terminé lors de ma formation 

de niveau 1 dans le nouveau système? 
 

 
 
 
Q : Si je suis « Formé(e) », de quoi ai-je besoin pour devenir certifié(e)? 
 
A : Rendez-vous sur le site Web des entraîneur(e)s de VC.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Niveau 1   
  

Entraîneur(e) de 
développement 

Les entraîneur(e)s qui ont obtenu le 
statut de : 

Seront 
affecté(e)s : 

Niveau 1 certifié 
  

Certifié(e)s 

Niveau 1 en technique + Niveau 1 en 
pratique 

  

Formé(e)s 

Niveau 1 en technique 

 

Formé(e)s 

Niveau 1 en technique + Niveau 1 en théorie 
  

Formé(e)s 

http://www.volleyball.ca/fr/developpement/entraine/parcours


Transfert des qualifications dans le contexte de 
l’entraîneur(e) de développement avancé 

 
Quels crédits recevrai-je dans le Casier pour le travail terminé lors de ma formation 

de niveau 2 dans le nouveau système? 
 

 
 

Niveau 2     
Entraîneur(e) de 
développement 

avancé 

Les entraîneur(e)s qui ont obtenu le 
statut de : 

Seront 
affecté(e)s : 

Niveau 2 certifié 
  

Certifié(e)s 

Niveau 1 certifié +  
Niveau 2 en technique +  
Niveau 2 en théorie 

  

Formé(e)s 

Niveau 2 en technique + Niveau 2 en 
pratique 

 
Formé(e)s 

Niveau 1 certifié + Niveau 2 en théorie 

 
Formé(e)s 

Niveau 2 en technique 

  

Formé(e)s 

 
 
 
Q : Si je suis « Formé(e) », de quoi ai-je besoin pour devenir certifié(e)? 
 
A : Rendez-vous sur le site Web des entraîneurs de VC, téléchargez et examinez la 
Trousse d’évaluation et suivez les étapes énumérées sous « Certifié(e) ».  

 
 
 

 

http://www.volleyball.ca/fr/developpement/entraine/parcours
http://www.volleyball.ca/uploads/Development/Coach/Pathways/ADV_DEV_Evaluation_Package_FR_2017_March_21.pdf


Transfert des qualifications – Contexte de l’entraîneur(e) 
de performance 

 
Quels crédits recevrai-je dans le Casier pour le travail terminé lors de ma formation 

de niveau 3 dans le nouveau système? 
 
 

Niveau 3   
  

Entraîneur(e) de 
performance 

Les entraîneur(e)s qui ont obtenu le 
statut de : 

Seront 
affecté(e)s : 

Niveau 3 certifié 

  

Certifié(e)s 

Niveau 2 certifié +  
Niveau 3 en technique +  
Niveau 3 en théorie 

  

Formé(e)s 

Niveau 3 en technique + Niveau 3 en pratique 

 
Formé(e)s 

Niveau 3 en technique 

 
Formé(e)s 

Niveau 2 certifié + Niveau 3 en théorie 

 
En formation 

 
Niveau 3 en technique + Niveau 3 en théorie sans 
le Niveau 2 certifié 
 

  

En formation 

 
Q : Si je suis « En formation », de quoi ai-je besoin pour devenir certifié(e)? 
 
A : Rendez-vous sur le site Web des entraîneur(e)s de VC, téléchargez et examinez la 
Trousse d’évaluation et suivez les étapes énumérées sous «Formé(e) » et « Certifié(e) ».  
 
 
Q : Si je suis « Formé(e) », de quoi ai-je besoin pour devenir certifié(e)? 
 
A : Rendez-vous sur le site Web des entraîneurs de VC, téléchargez et examinez la 
Trousse d’évaluation et suivez les étapes énumérées sous « Certifié(e) ».  
 

http://www.volleyball.ca/fr/developpement/entraine/parcours
http://www.volleyball.ca/uploads/Development/Coach/Pathways/Coach_Evaluation_Package_PERF_Coach_FR_2017_Mar_21b.pdf
http://www.volleyball.ca/fr/developpement/entraine/parcours
http://www.volleyball.ca/uploads/Development/Coach/Pathways/Coach_Evaluation_Package_PERF_Coach_FR_2017_Mar_21b.pdf

